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Les bureaux du journal sont nie Souverain-Pont, n 32o, 
et chez les dames Mahoux et De Sartorius , maison joignante. 
Le prix de l abonnement est de 10 francs par trimestre pour 
aege , et de 1 i-5o.franco , pour les autres villes du Royaume, 
x prix des annonces est de deux sous par ligne.

On s’abonne à Bruxelles chez Berthot, Libraire, Marché au 
■boisà Maastricht chez Mde. veuve Lefebvre-Renard, li- 
rcure ; et partout ailleurs chez les directeurs des postes.

sa Les ateliers étant fermés demain, à cause de la fete 
le Journal 11e paraîtra pas.

EXTÉRIEUR.
ILES IONIENNES. — Coifou, le 18 avril.

S. Exc. le lieutenant-general sir Frédéric Adam, lord 
naut-commissaire , a tenu, le 14, son premier lever, qui 
“ ete nombreux et brillant. L’on a publié de nouveau la 
proclamation du 7 juin 1821 , relativement à la neutralité 
«es îles Ioniennes. Il a été en outre défendu à tous in
dividus qui n’étant pas sujets ioniens, prendraient part 
?,“* hostilités actuelles, soit pour un parti, soit pour
1 autre, de résider dans aucune partie des îles Ioniennes.

ANGLETERRE. —■ Londres, 21 mai.
hrlnk1 rquelTues details sur les arrestations faites à Lis- 
1, : L"n intendant-général de la police , avait, d’a-
arrétóJnS ? fuite ; maIs Ü a été rePris' parmi les personnes 
vj;, ’ tutres 9u.e les ministres , on cite le marquis de
comte ^ V-nTIU13, C Fro"treil'a . Ie comte Parata , le 
l'I F 1 • TVl a 01V e Vlccmite de Santa-Martha, le géné- 
Ïé .inrn 1S r i° ’ Ie CoIonel Perito-Guedez. Dans le premier 
Ä e‘f officiers ont été arrêtés, dix dans le de
de Lda?S -6 l3e' ’ q'UI,Ze dans le l6e- Beaucoup d’officiers 

e cavalerie ont partagé leur sort. Mais c’est dans la „li
bre 2 §arde nationale qu’il s’est fait le plus grand nom- 
«re darrestations. Le nombre total en est jusqu’ici de 2
étéTaiirée'°n a'fre- rap/0rtS ’ de 7 b 800. Le bruit avait 
^mahcieusement répandu que des troupes françaises al-
1® at;l °e1u!Per 6 I ,, Uga ' La 8azette officielle du 27 avril

ûoweanht!nVleS let,reS- V Wa.shi“8ton , du ,8 avril , le 
102 T tl f a paSSe a la majorité de 107 voix contre 
*r je,V0mmfC1 espel;e pert t,e cette grande mesure ; 
Je Hr, ÜSSUS < e laine etrangers seront assujétis au droit 
p0Ur7 Cg^tP°Ur CCnt » et les matières brutes à celui de 5o

Para'! ’ d’après des lettres de Malte du 20 avril , 
paix n?" s était trop hâté d'annoncer la conclusion de la 
ime 1 ,C - es ^ §erl.ens' Pes difficultés sont si peu aplanies , 
au ld o c 11 s1 il’Al g or*3 l'8m RevenSe a rcfu l’ordre de retourner
ci^etlr- Alexandrie reçues h Malte donnent comme 
iniè aui que 1 affreuse Catastrophe du Caire , a eu pour pre-
qui deva^6 ,ami donner contre-ordre à l’expédition 
i oevait marcher contre les Grecs.
«eV 1!" pen.Se q?f Parrivc'e des nouvelles de Lisbonne don- 
naive n ! Tl IT i la re'union d'un cabinet extraordi- 
pressanV" C que *L CanmnS a e'té invité , d’une manière 
l’endaVi 'Pa • Un < eS Principaux membres du parti indé-
"’ettre ;i interposer la médiation de l’Angleterre pour
Vtiu/.,) " Ierme aux différends qui agitent maintenant le 
forJ*’ e\ P°ur la promulgation d’une constitution con- 
_|UX. besoins cl u peuple.

WaJT™“ donnent la proclamation de l’infant Don
Portugais, en date du 3o avril. On y remarque

le passage suivant, où le prince proteste de la sincérité 
de son esprit et de la candeur de son cœur royal
ajônïïArà ce'uuelrll6'* 1?’051 P“ «“«f P& que vous
a vam ce Dieu je
Se la venu“ de^*&? % “ole,"e“‘ d’opplamr la roule 
£u,enir la sainte religion de Aos ancêùes.’Jem Wagé iÄ* it

pour étouffer le feu ^ °'1 11G Prend ^cune mesure

süss-
activité', et enfin H L,XT f a t, et les manufactures sanss^s»> f
t ïfir Sâî&t r“?r-“ äÄ-. sr ?» “SärFWttSü r» B r=r ^’Ätä
nos malheurs ‘°'1 CJUl Pourl’ait mettre le comble à
ô Po^SrnV« pdrKle ,p°f!0n’ ,r? "°“ reste-t-il à faire, 

semmes enr>a<rés ou arr-icher^Ip« * * §^Gl‘ieilse dans laquelle nous 
en détruisant là race infernale jJaCf-neS <*eS maux R“’011 * nous oppose, 
par eux. Agisse^dLc ïw± ^maçons avant d’ètre détruitA 
ouverte : ’ b IS • ia route de 1 honneur vous est

aiixJasoîd0aCtïmati0n S6termine COmme celleq«i a été adressée

s. M. T.8 1\ ï°lat““lVvi!veVlïa ]„ reliSion , catholique romaine! vivo 
hou! meurent les infâmes francs-mTeons!? ^S.V^'d' 11U'

encT^„r^!SuIe68 it re;CenteS de lish0nUe —'

Des le 29 avril au soir , il s’était passé des choses assez 
ZîZtZrei bal fJ«e donnait l’ambassadeurextr

™ |ln’ï <1« 1« polioe survint
r usque nient, li fit inviter le comte et la comtesse de P?m -

Fer "Ve “t* qUe,lcUr filleet leur gendre, à venir lui nar
ei. Les dames furent aussitôt conduites par lui-même dans
ir.srÆle “m,° c‘ “ »<*,„ ïs
sur-le-chamn 6 ÜV ’ ambassadeur de France , descendit 

rd“ ^'^d^PmîiÎw. Tou?e hï 

jour , on apprit que ISZ t

sista’ pour1 être^adinis^cliesTle iV!" le-C01ps diplomatique iri- 

ALLEMAGNE. ylugsboUrg , le 2T „ - o-rr“'& 1 ‘o -40 mai.
« Un naviFr™V'S *deeir0rt,e 0n dat<3 de Trieste ’ 9 mai t 
qui demande encore confir"^® ’ “ ?PP°rtó une 110«velle 
mis hors la loi paVlcr rV*°n;- • 6St qUC Colocotroni , 
a été tué le 26Pavril -,l Trii'obzzT'sf f ec?lu>iastlcPes. 
vérifiait les Grecs seraient délivrés^ de leur^T“160* Si 
ennemi dans l’intérieur , et cette mes, n t rJ P1“* Srani1 
tablir dans le Pelononèse l’h, ,lesuie suffirait pour ré-
l’énergie du nouveau gouverneineVV * COüfiauce daBS
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FRANCE. — Paris, le 22 mai.
On assure que la commission tie la chambre ties pairs 

n’a conclu à l’adoption du projet de loi des rentes qu’à 
la simple majorité.

— On écrit de Toulouse : « D’après des lettres parti
culières de Paris , on assure que le comte de Carthagène 
( Morillo ) , qui est arrivé dans cette capitale , a fourni 
au gouvernement des renseignemens d’une nature impor
tante , relatifs aux transfuges français qui doivent être 
jugés le 21 du mois prochain dans notre ville , comme 
nous l’avons annoncé. On sait que la plupart de ces trans
fuges étaient à la Corogne , où commandait le général Mo
rillo. »

— Le cabinet anglais vient de faire connaître à celui 
de Stockholm, qu’à partir du 1er. juin prochain, les mar
chandises suédoises sous pavillon suédois , dont l’entrée 
est permise dans la Grande-Bretagne, y seraient taxées 
comme les marchandises anglaises importées sous pavillon 
anglais. Le gouvernement suédois s’est empressé de répondre 
à cette faveur , en accordant un privilège semblable aux 
bâti mens anglais dans les ports de Suède. Il n’y a d’ex- 
ceptées de part et d’autre que les marchandises coloniales.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. — Séance du 2.2 mai.
M. Foy a la parole.
L’honorable membre combat d’abord les trois motifs par 

lesquels on a voulu prouver que la loi de 1790 n’était 
pas applicable à M. Benjamin Constant.

Il n’a jamais été question d’abroger, la loi de 1790. Elle 
est restée dans toute sa plénitude ; par le bénéfice de 
cette loi, M. Benjamin Constant a été président de l'ad
ministration municipale de Luzarches , électeur , tribun ; 
et le rôle qu’il a joué dans le tribunal ne s’est pas effacé 
de votre mémoire. Une opposition vive et chaleureuse s’éleva 
tout-à-coup au sein de cette portion du corps législatif 
contre l’envahissement de tous les pouvoirs sociaux par 
l’homme extraordinaire que le 18 brumaire avait placé à 
la tête du gouvernement de la France. M. Benjamin Cons
tant fut un des athlètes les plus vigoureux et les plus ar- 
deus de cette opposition. Il fut éliminé nominativement 
du tribunal au renouvellement du premier cinquième. 
Croyez-vous que si on eut pu alors élever raisonnablement 
quelques doutes sur sa qualité de Français, croyez-vous 
que ces doutes n’eussent pas été saisis avec empresse
ment et érigés en certitude pour motiver des mesures 
violentes, mais légales en apparence contre un homme 
dont la présence était désagréable au pouvoir.

L’orateur combat ensuite l’avis de la commission , relati
vement à la possession d’état, à la chose jugée et à la filia
tion paternelle.

Lisez, Messieurs, l’acte de notoriété que produit M. B. 
Constant. Rien au inonde n’est plus authentique . ni plus res
pectable ; il est signé par seize magistrats notables de Lau- 
sane, dont les pères ont été presque tous membres du conseil 
dès le dix-septième siecle. Pour émettre un témoignage cons
ciencieux, ces seize magistrats n’ont eu qu’à consulter leurs 
vieux registres, où sont inscrits minutieusement, et jour par 
jour , les faits relatifs à tontes les familles importantes de 
leur ville.

Je vous le dis , Messieurs , je ne crains pas qu’un honnête 
homme puisse fixer son opiniou d’après des données plus , 
certaines ; et si l’attestation de la filiation de M. Benjamin 
Constant était rejetée par la chambre , il faudrait déchirer 
nos Codes et ne plus admettre ni commune renommée , ni 
notoriété publique.

Après d’autres développement, M. Foy termine en ces 
termes : Messieurs , M. Benjamin Constant est français par 
toutes les branches de sa famille ; il l’est par son père , 
puisque les Constant de Rebecque' formaient souche en 
Artois avant le quinzième siècle. Il l’est par sa mère , et de 
ce côté , le' sang français est renouvelé , est ravivé pour 
ainsi dire à chaque génération. Il est Français de partout; 
de partout , c’est du sang français qui coule dans les veines 
de notre collègue , qui coule sans mélange ; et ne vous 
étonnez pas, après cela, si sa vie toute entière a été con
sacrée à acquérir , réacquérir et conserver la précieuse 
qualité de naturel et citoyen français.

Messieurs , la loi a parlé. Si vous êtes des juges , if ne 
vous röste qu’à l’appliquer ; si vous vous considérez comme 
des jurés, un devoir religieux vous est imposé. Vous 
éloignerez de vous toute suggestion, toute inspiration pui
sée hors des faits allégués dans la cause ; vous ignorerez 
quel est, en dehors de cette cause , celui sur lequel vous 
avez à prononcer. Vous ignorerez complètement ce qu’il a 
dit ou pu dire , ce qu’il a écrit ou pu écrire , ce qu’il a 
fait ou pu faire avant ou après telle ou telle époque. Cette 
proscription, c’est la lyi elle-même ; et voici ses dernières

)

paroles , ses paroles sacramentelles. Interrogez-vous vous- 
mêmes dans le silence et le recueillement ; pesez , dans la 
sincérité de votre conscience , quelle impression ont fait 
sur vous les preuves rapportées pour ou conti’e l'admis
sion...'. , et prononcez.

M. Simoneau parle contre l’admission.
M. de la Bourdonnaie a la parole. (Mouvement général de 

curiosité dans l’assemblée où se forment des groupes et des 
colloques animés; M. le président invite plusieurs fois 
les députés à vouloir bien reprendre leurs places. )

Messieurs , dit l’orateur , quelque grave que soit en elle- 
même une question d’Etat qui touche à de grands intérêts 
politiques , elle acquiert plus d’importance encore si elle 
ébranle une multitude de droits , si elle blesse les intérêts 
d’une multitude de citoyens , et telle est, ce nie semble, la 
question qui vous est soumise.

En mettant en doute le respect dû à la chose jugée par l’au
torité administrative , sur le mérite dè la déclaration faite 
à la municipalité de Luzarches , 11e remettez-vous pas en 
question l’état de tous les réligionnaires rentrés en France 
en vertu de la loi de 1790. ? Ne rouvrez-vous point, par 
une discussion imprudente ( violons murmures ; l’orateur 
répète sa phrase ) , ne rouvrez-vous point, par une dis
cussion imprudente , les plaies faites par la révocation de 
l’édit de Nantes , et 11’cnlevez-vous pas à une multitude de 
familles , cette sécurité de leur position où elles devaient 
être par suite des déclarations faites en vertu de la loi pré
citée du ie »décembre 1790?

Juste ou non , politique ou non, dictée par la raison ou 
par un intérêt révolutionnaire, la loi du i5 décembre 1790 
existe encore ; elle a reçu en grande partie son exécution ; 
une multitude de familles jouissenttranquillement de leurs biens 
et de leur état sous sa protection tutélaire ; il n’est plus teins 
de la discuter , elle n’est invoquée devant vous que pour re
cevoir plus solennellement l’exécution d’une disposition fa
vorable à une classe nombreuse de citoyens^ que des lois 
injustes avaient dépouillés de leurs biens et chassés de 
leur rsatrie.

L’orateur examine si M. Benjamin Constant avait le droit 
de faire sa déclaration devant la municipalité de Luzarches, 
et si cette municipalité était compétente pour la recevoir. 
Il résout af&nnativement ces deux questions.

Plusieurs voix. — La clôture !
M le président : La demande de la clôture est-elle ap

puyée ? ( Oui ! oui! -— Non ! ) M. Benjamin Constant de
mande si dans le cas où la clôture serait prononcée, la 
chambre entend lui accorder la parole. ( Voix unanimes — 
Oui ! oui ! )

La clôture est mise aux voix.
M. le président, après avoir consulté le bureau , déclare 

qu’elle est adoptée,
lu. Benjamin Constant se dirige vers la tribune. (Un vif 

mouvement éclate dans toute l’assemblée ; la séance est 
pendant quelques instans suspendue. )

Lorsque le silence est parfaitement rétabli , l’honorable 
membre commence en ces termes :

Messieurs, après les honorables orateurs qui ont défen
du avec tant de talent et de force, je ne dirai point ma 
cause , mais la cause de la justice et celle d’une classe 
trop long-tems exilée , rendue h sa patrie par les lois de 
Louis AVI, et que les principes établis par mes adversaires 
priveiaient aujourdbui de ses droits les plus précieux, je 
inspecte trop les momens de la chambre pour m’étendre sur 
des aigumens déjà développés, et pour répéter ce que plu
sieurs de 110s collègues ont dit bien—’- *
dir<

mieux que je ne pourrais

La chambre , a ditM. le rapporteur , trompée par un faul 
expose , par un faux calcul de l’âge ou des impositions, 
pourrait rejeter aujourd’hui le député qu’elle aurait admis 
1 année dermere. ,

Mais dans la question qui me regarde, c’est tout au- 
- chose. Lies pieces crue ie iitpspdI/ï ov» mni IpsIre pieces que je presente en 185.4 sont le5 

j. lies que j’ai pre'sente'es eu 1810. Il n’y a 
donc point eu de faux exposé. La chambre a su en 1819, 
comme elle le sait aujourd’hui, que je me fondais sur les 
cboits acquis et recohfms à mon père par les autorités 
competentes. La loi qu’il invoquait ne disait point que 
les individus expatriés, originaires d’Àire en Artois, sans 
autre condition , étaient déclarés naturels français , elle di- 
sai. que cette qualité appartenait aux descendons de reli' 
gionnaires fugitifs.

YlUniCn)alite1,<lc I:'*)le avait sous les yeux cet article 
1, elle a du exiger que mon père prouvât sa des-

prSiT6 dU" O0"1’116 exP*tné pour cause ide religion. H 
1 tu PUIS9U\I a été admis. °
clarcr éh-mL’ <*£U8llef, T réfléchir. On vous nropose de if 

anoers en Irance ceux que Louis XVI a déclare» •
vîste nort(>aUfaiS ’ Sa !3ienfaisance royale avait ouvert u'ie 
yaste poile a ses sujets proscrits et fugitifs élevé? d'aS6
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tn âne clans le regret et l’amour cle leur patrie. Vous ne 
ferez pas cle cette patrie une eontre'e perfidement inhospi- 
lalière, et un piège de sa loi cle réparation.

Depuis l’ordonnance de i8i4, tous les agens de l’auto
rité royale ont reconnu et consacre la possession d’e'tat 
que j’invoque.

Je passe à ma descendance maternelle. Ici, je n’ai pas 
la douleur d’avoir à combattre la majorité de votre com
mission.

L’honorable membre démontre que la loi de 1790 em
brasse tous les teins de nos troubles religieux. Il cite plu
sieurs autorités historiques qui prouvent qu’il J avait , 
lien long-tems avant l’édit de Nantes , des expatriés et 
fa confiscations pour cause de religion.

Voici la fin de son discours :
« Vous êtes puissaris , mais vous voulez être justes. Cette 

chambre , composée d’éiémens divers qui ne se connaissent 
pas encore , et qui, par là même , semblent flottans et 
divisés entre eux , cette chambre est pourtant unie en cé 
point, qu’elle désire le bien , qu’elle veut la légalité , 
(|u’elle est. disposée à tout ce qui est loyal, impartial , 
équitable. Elle sentira que , prononcer contre le texte for
mel d’une loi exécutée sans interruption depuis trente ans , 
ac serait pas équitable ; que tromper une confiance , trou- 
Mer une possession reconnue par toutes les autorités , 
validée par une succession d’actes de tous les pouvoirs 
compétens , et consacrée par le jugement de la chambre 
elle-même , tous les faits étant identiques , ne serait pas 
loyal.

Elle sentira plus encore : elle sentira que cette différence 
«’opinio« , dont quelques personnes voudraient se faire une 
«me, est un appel , un titre à cettfâ impartialité qui, dans 
les hommes investis de grands pouvoirs et chargés de fonc
ions éminentes , est la base cle la justice ; et s’il m’était 
permis, Messieurs , avant de descendre de cette tribune , 
hborder un instant une question plus vaste , je demanderais 
pourquoi la différence d’opinion devrait établir entre nous 
les inimitiés si irréconciliables ? Durant trente-cinq ans d’une 
revolution terrible, quel est celui d’entre nous qui n’a pas 
«ruplus d’une fuis au fort de l’orage, apercevoir un port 
là ou il n’y avait qu’un écueil ?

Si jadis les uns rêvaient la république , d’autres n’ont-ils 
f«s pensé jadis que le système représensatif ne nous convenait 
)is ? Et cependant, qui ne sent aujourd’hui que dans notre 
fiat cle civilisation le système représentatif est le plus désira
ble , et qui ne sent de meme aujourd’hui que dans les mœurs 
le la vieille Europe , la république serait une chimère et un 
tel ? ( Mouvement dans l’assemblée. )

Les uns ont appris que la liberté était nécessaire au trône, 
les autres que le trône n’était pas moins nécessaire à la liberté.

Les intentions devraient nous réunir, car ne voulons-nous 
ps tous voir ees institutions s’affermir à l’ombre du pouvoir 
îa* les a fondées ? Des souvenirs nous divisent.

Lest a vous , Messieurs,, à décider si cette division doit 
dre éternelle.

He suis Français, je suis éligible, en vertu des disposi
ons les plus formelles et les plus précises. Trente années 
Ot consacré les droits qu'elles m’assurent, et clans votre 
dctsion seront compris tous ceux qui, aux mêmes titres , 
puissent des mêmes droits.

Un secrétaire fait l’appel nominal , qui a lieu clans le 
Ptas grand ordre. On remarque que les ministres députés 
ïe.répondent pas à l’appel cle leur nom , et ne prennent 
Point part à la délibération.

On remarque que les députés, qui votent contre, af- 
ectent pour la plupart de laisser tomber leur boule d’une 

’nanière ostensible. Voici le résultat du scrutin : Nombre 
o voians , 38a ; boules blanches, 214 ; boules noires , 
“°- La chambre a admis M. Benjamin Constant. I

I ®btlhSE du 22. -—5 p.
"’"lue, 2000 fr.
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ojo consol. , loi fr. 60 cent. Açt. de la

R.
Lahaye , le 24 mai.

deuxième CHAMBRE DES ÉTATS-GÉNÉRAUX,
h *ance d'u 24 Mai. — La séance s’ouvre à midi par la 
ecture et l’approbation du procès-verbal. Il y à 83 membres
Presens ^
. Ua chambre reçoit l'hommage d’un écrit hollandais' 
jj.'Udé : de l’influence du tiers état clans le royaume. 

e e,r ordonne mention honorable dans le procès-verbal 
s»n placement dans la bibliothèque de la chambre, 

j, -_‘a. section centrale fait son rapport sur le projet de loi
e atl1 au traité conclu entre ce gouvernement et la Grancle- 
lretag„e.
dis.e. président annonce que ce rapport 
sio NUe" ailx membres , et il propose de mettre la cliscus- 
j a l’ordre du jour de demain. — Plusieurs membres

sera imprimé et

Mandent quelle ait lieu après-demain.

Après plusieurs observations de M. le comte de Hogen- 
dorp , la chambre décide que la discussion aura lieu de
main , à deux heures de relevée, puis elle se forme en 
comité-général.

Bruxelles, le 20 mai.

S. M. le Roi est arrivée dimanche dernier du Loo à La 
Haye. LL. AA. RR. et I. le prince d’Orange et son auguste 
épouse ont assisté le même jour dans la grande église aux 
actions cle grâces qui avaieut pour objet l’heureuse délivrance 
et le prompt rétablissement de cette princesse.

— Tous les projets de loi soumis dans le courant cle 
ce ni ois à la seconde chambre ont déjà été examinés dans ses 
sections. Il en est de même cle la proposition de M. Bar
thélemy. L’on croit que la chambre ne fera aucune diffi
culté d’adopter l’adresse au Roi, dont il y est question.

Liège , le 25 mai.

■ M. Eischer, cle Schaftbuse, vient de fabriquer un pis
tolet qui tire cinq coups de suite. Cette arme a un canon 
long , et cinq autres petits qui tournent autour du premier 
au moyen d’un ressort et d’un bouton cle pression , qui les 
amène , l’un après l’autre , devant l’ouverture inférieure du 
canon long. On tire de cette manière les cinq coups de 
suite , sans cju’il soit besoin d’autre chose que cle tourner 
le canon et d’armer la batterie. Celle-ci est plus épaisse 
que les batteries ordinaires : elle est creuse , et contient 
suffisamment cle poudre pour amorcer sept ou huit fois. 
Lorsqu’on arme le pistolet, un ressort fait ouvrir le ma
gasin à poudre , d’où il s’échappe la quantité cle poudre 
nécessaire , qui tombe clans le bassinet. Quand la batterie 
est frappée , un ressort fait fermer le magasin, de manière 
à empêcher toute communication avec le feu. Dans le cas 
même où la jointure ne serait pas assez exacte pour em
pêcher le feu cle prendre à la poudre du magasin , une 
ouverture ménagée dans le liant , donnerait issue à l’ex
plosion , qui, dès-lors , ne présenterait aucun danger.

— On raconte une espièglerie assez originale de la jeu
nesse cle lord Byron. Il avait été envoyé à seize ans à l’u
niversité cle Cambridge , où il devint élève du college de la 
Trinité. Son compagnon favori était un ours qu’il avait 
dressé lui même ; en quittant ses professeurs , il le laissa 
clans son logement du college, comme candidat à la pre
mière place d’élève vacante.

— L’on dit que le gouvernement français nous menace cle
nouvelles, prohibitions...... L’on dit cpi’il veut cependant bien
s’arrêter dans sa marche prohibitive , pourvu que notre
gouvernement rapporte son arrêté du mois d’août dernier......
L’on dit que des agens Au commerce français parcourent 
nos provinces pour engager le commerce belge à solliciter 
le rapport cle l’arrêté clu mois d’août... .

Nous aimons mieux croire que des communications vont 
s’ouvrir pour préluder, par de petites concessions reci
procities , à de plus grandes concessions futures : nous ai
mons mieux croire que cle respectables agens clu commerce 
français ne parcourent nos provinces que pour disposer le? 
esprits à clés ouvertures cle paix et cle bon accord ; le com
merce français sent bien ses vrais intérêts.; Paris , Lyon , 
Lille, etc., craignent autant cpie nous la suite de la lutte 
prohibittve ; ils savent tout autant que nous, combien il serait 
facile de s’entendre sur les points les plus importuns ; ... Que 
répondre , par exemple , à cette proposition si généreuse ? 
Vous craignez les produits anglais , ch bien , entendons-nous 
seulement sur ceux des produits belges, quiportent un cachet carac
téristique , et que-personne ne pourra confondre avec les pro
duits anglais ! .....

Oui , le commerce comprend bien tout cela , et toutes 
les difficultés disparaîtraient bientôt , si l’on mettait en 
présence, des députés du commerce des deux nations : nu 
seiu de leurs conférences naîtraient la concorde qui doit 
toujours unir les deux peuples ; quand on peut se faire 
respectivement beaucoup cle mal et beaucoup cle bien , y 
a-t-il à balancer P (Journal de la Belgique.)

— D’après des nouvelles de Trieste du 12 , les derniè
res lettres d’Alexandrie annoncent quTbrahim-Bey , un des 
derniers beys cle mameloucks , autrefois si redoutables, 
a surpris, le 2,5 mars la citadelle du Caire , et s’en est 
mis en possession. Cet événement ayant eu lieu quel
ques jours après l’explosion du ïi mars, il est vraisem
blable quTbrahiin-Aga avait reçu à cet effet des ordres 
secrets du Sultan, et que ces événemens sont les avant-cou
reurs cle grands changemens. Dans tous les cas , la con
juration des poudres et l’occupation de la citadelle du Caire 
doivent occuper tellement le viee-roi , qu’il ne peut guère 
songer à une expédition contre les grecs. Du reste, on at
tend avec la plus -vive curiosité des rapports ultérieurs.

•— L’hôpital cle Middlesex a été menacé, le 17 de ce 
mois, d’une attaque sérieuse de la part d’un grand nombre 

. d'ouvriers Irlandais, lis avaient appris qu’un de ieuys- c%-
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ma rades était tombe' <T*n échafaud très-e'leve', qu’on l’avait 
porte a cet hôpital et qu’il y était mort le même jour, 
ils avaient imaginé qu’on voulait y garder le corps pour 
le disséquer, et s’étant attroupés en grand nombre devant 
1 hôpital , ils ont menacé de détruire tout l’édifice si on 
ne leur livrait pas le corps de leur compatriote. Il y a 
eu des pourparlers; les administrateurs ont dit qu’ils 11e 
pouvaient le leur livrer, qu’après une enquête du Coroner. 
Ils ont ainsi gagne' du tems, jusqu’à l’arrivée d’un grand 
nombre d officiers de police qui, en persuadant aux Irlan
dais qu ils auraient le corps après l’enquête, sont parvenus 
a les disperser.

Le 14 de ce mois, les médecins de Berlin ont, sui
vant leur usage . célébré une fête en l’honneur de Jenner. 
On apprécié d’autant plus le service qu’il a rendu à l’hu- 
ananite, qu’il règne maintenant dans cette capitale une 
assez forte épidémie de petite vérole.

CONCERT AU BÉNÉFICE DE LA VEUVE THONARD.
Hommage soit rendu à nos artistes-musiciens ! ils ont 

bien mente de l’opinion publique. Us ne se sont point bor
nes a exprimer de stériles regrets sur la mort prématurée 
do leur confrere ; c’est en apportant des consolations à sa 
veuve , du pain a ses enfans , qu’ils ont acquitté la dette 
<ïe i a initie, de cette amitié qui n’est nulle-part plus sincère, 
plus desmteressée que chez ceux qui cultivent les beaux- 
arts, source d’inspirations nobles et généreuses.

Quand nous pourrions , méconnaissant le motif honorable 
I 5e”? re«mon musicale , exercer sans restriction le droit 

(e critique la part de l’éloge l’emporterait encore de beau
coup. Quoi de plus précis, de plus entraînant, par exein- 

i f R"1’,,1 execution de ces belles ouvertures de Rossini 
et de .ycocr qu’on ne se lasse pas d’entendre ? Quoi de plus
Tvrri<M-N -?XPre®;Vf) de ulieux nuancé que le jeu de

*. ' !l '"r * 2Lie^ ni oeil eux , clans le son d’un instrument 
qui nous affecte parfois d’une manière si fâcheuse ! Quel 
art dans ces piano , dans ces notes prolongées ! Quand on 
a lu. dans un des contes les plus touchans de Marmontel , 
ce qu il dit du hautbois du jeune Fonrose , on est disposé, 
eu écoutant M. Müller, à luien faire l’application.

INous désirons vivement que la généreuse coopération de 
cet artiste distingue à un acte de bienfaisance , ne nuise 
point a ses^ intérêts , et qu’il réunisse , dans le concert 
tju il s apprête à nous donner, un auditoire digne de sa 
reputation et de son talent.

Pourquoi Mbndonville et Mlle. Amelie préfèrent-ils le 
piano a I orchestre P-passe pour les nocturnes et les roman
ces , mais les grands airs , perdent beaucoup à cette in
novation dont l’effet inévitable est de rendre l’exécution 
terne et froide. Nous portons un trop vif intérêt au talent 
de Mlle. Amelie pour dissimuler les réflexions que sa 
methode nous a inspirées et que déjà nous lui avons sou
mises. Dans les nombreuses roulades ajoutées à celles de 
J de Tancrède , dans les efforts un peu pénibles
qui les produisent, on ne saurait retrouver la grace, l’aban- 
cmi qui font le charme de la plupart de ses compositions 
et que Mae. Montano fait ressortir avec un si rare Lon- 
bmir. Un peu plus de respect pour la musique du célèbre 
luaestro, une expression plus juste , un peu plus de douceur 
dans les inflexions, moins d’éclats surtout, et Mlle. Amélie 
quittera la fausse route dans laquelle elle nous semble 
persister et où son talent fait regretter de la voir engagée.

Que Mondonviile chante des romances, c’est très-bien ; 
que les paroles, comme celle d’une larme , soient dignes de 
figurer dans des billets de caramels et qu’à chaque couplet 
on soit, comme Alceste , tenté de s’écrier : J’aime mieux 
ma mie ô gué! passe encore ; ce qu'on ne pourrait dire 
on Le pliante, et cela est vrai surtout quand on chante 
aussi joliment que notre Martin; mais au moins ne fau- 
drait-il pas nous rendre des romances , dont l’une court 
les rues depuis dix ans , dont l’autre nous a été apprise 
nar cœur eu hiver. Jene sais s’il est vrai que de constans, 
je dirai même d'intrépides admirateurs de la Vieille tante 
Marguerite , se soient constitués les interprètes de la so
ciété, mais je sais bien que ce mandat ne pouvait être 
qu usurpé , et que dans l’auditoire plus d’un assistant ré
pétait l’adage devenu populaire :

L’ennui naquit un jour de l’uniformRe.
Tel est l’homme... Le Pâté cl’anguilles et la Vieille tante 

sont soumis à cette redoutable influence. Mondonviile ne sau
rait faire l’impossible.

Nos instrumentistes ont rivalisé de zèle et de talent. M. 
Bertrand a exécuté, avec sa supériorité accoutumée, un mor
ceau de cor parfaitement adapté à cet instrument, ennemi

des difficultés , et dont le triomphe réside dans l’cxnressm 
c es sentimens vagues et mélancoliques qui appartiennent spé
cialement a i Adagio. MM. Decortis et Henchenne , avec cette 
emulation éclairée qui décèle le véritable artiste, continuent 
a marcher sur les traces des grands maîtres que nous avons 
possédés récemment : leur jeu a obtenu de vifs applaudijj 
mens ; ils ont éclatés surtout à l’apparition de M Wanson 
que depuis longtems on n’avait entendu en public et n'i 
consenti à quitter l’espèce d'incognito dans lequel sa nioilL' 
parait se complaire, que pour concourir à un acte de V 'C 
faisance. On n’a pas eu besoin de se ressouvenir de com"' 
norable motif pour lui décerner d’unanimes suffrages 
execution sure et Jirillante les a Commandés Nous Crôv 
qu’un Concerto de Rode ou de Lafont aurait fait plus lé 2 
râlement plaisir. Spolir est le Beetlioven 'du violon. Coin 
lui, a cote de grandes mais trop rares beautés, il montre Z"6 
sévéri té excessive et qui, quelquefois , dégénère en JdZ 
rene. Cette observation fera sourire de pitié certains 1 
natsseurs : nous prendrons la liberté de leur demander !' 
qu il faudrait penser d’une tragédie jouée par Talma et 
représentée devant deux mille personnes , serait condamné 
a ne plaire qu’a vingt-cinq P.... I1('e

En résumé, la soirée d’hier a été remarquable nar I, 
nombre et la variété des talens. Elle nous a révélé de no 
veau toutes nos richesses musicales et, certes o Z 
sen montrer fier sans s’exposer à être accusé d'idio-2 
triolisme. Une société nombreuse , empressée de passer trois 
heures agréables , et de concourir à mie bonne action 
est venue remplir les intentions philantropiques de no
secZider.8 “ * ^ VU'tU°Se ^ a bien voulu le!

— Le concert de M. Millier aura lieu v^fedTTaS.

BOURSE DTANVERS. \

EFFETS PUBLICS. — Les cours n’ont pas varié, cependant les af
faires semblaient plus animées qu’iier p-uoant les al

«SS2T6 üärstr 1
,es d.eux mois ont recherchés à 39Iq;’le Paris^omTxesffeit

au pair; les trois mois ont été recherchés T T,« , S eSt ,I-vJcfort j * Äi'ÄT,'«

*Ç.aSfÆâl> U f1"1”"'1 -Noires. 4 4 'o --- -v, uuuo auauTS.
, f r1* ,e? caKs continuent d’être bien sou- 

rsil se sont e'co niées dans les prix le

MARCHANDISES. ■—- Les prix de
tenus : environ 4oo balles <fe Brési. écoulées dans les „rix J
08 a 4i 112 cents, suivant qualité; on a pave' 5-, * P\1Xde St.-Jago , /in moyen. ’ paye .‘.3 cents pour 11 ban!

45 caises sucre Brésil blond ont été pavées fl t/1 nattes Bourbon, fl. 20 en consommatio^ ‘ ’ entrepôt, etiM

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE. — I)u a5 Mai.
Naissances : 1 garçon , 1 fille.
Décès : i fille, 2 hommes, 2 femmes; savoir;

Jacques Lemoine , age de 92 ans , passementier_._vue Fe'ronstréé 
n. 742, veut de Marguerite Maréchal. 4 reronstiee,

Jean-Robert Pirotle âgé de 71 ans, patentier, rue Pierreuse, 
il. 233 , veuf de Marie-Catlierme Gerard.

Jeanne Warnier, âgée de 60 ans cuisinière, place Ste-Claire
Anne-Marie Braquet, âgée de 19 ans , tricoteuse , rue du Palais, n. 88«.

Mariage 1 ; savoir : Entre
Michel BoJar, emploie des accises , rue devant les Carmes n '.il, 

et Jeanne JDanmont, rue Potierue, n. 771. ’

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Latour, professeur de belles-lettres et imprimeur, me Féronstrée

toutce 41,1 co™

„ Afi! P0,lU- ,e1.2+lum -«ne belle maison, sise porte St. Léonard, 
. 6-1 avant jaidin, grande mur, deux pompes, bonnes et belies ca

ves, et vastes greniers. Pour les conditions s adresser au n 3u7, rue 
JNeuYe , derrière le Palais. ^

H L. Ista, professeur, donnera une soirée de déclamation, loi 
OneWsu heures du son, dans, la salle de la Société d’émulatic 
We , d n6"? <Ie CeUc V1 ]e voudront bien le seconder ; et un pi 
nonce1, 1 boll«sJel.trM la même'complaisance. Un programme a
noncera les sujets dont cette seance sera composée P
1. ÄS“ Hors-Cbâtean, n».>85 ou chez le. concierg «

da^Srtaieas^SS.eStde * — «*

-tAécurier P?.1: rn,T ***• ",n beaa cotil,aS« »vcc habitation,' r, 
le maître. fauboui'ï Hocheporte, n. 767. S’y adresser au qu;

eniise
artieV
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